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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

PGP – Domaines – Évaluations domaniales

Arrêté portant délégation de signature en matière d’évaluations domaniales

PGP ÉVALUATIONS DOMANIALES 2023-01-11-25

L’administrateur général des Finances publiques de la Direction régionale 
des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8,
D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  n°  2017-1255  du  8  août  2017  relatif  aux  missions  d'évaluations  domaniales  et  de  politique
immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de M. Pascal ROTHÉ, administrateur général des finances
publiques,  en  qualité  de  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et
département du Rhône ;

Arrête :

Article     1   - Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à :

- Pierre CARRÉ, Administrateur général des Finances publiques, Directeur du pôle gestion publique,
- Christophe BARRAT, Administrateur des Finances publiques, Directeur adjoint du pôle gestion publique,

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale sans limitation de montant.

Article 2 - Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à :

- Céline FAURE, Inspectrice principale des Finances publiques,
- David CHAULET, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

à effet d’émettre, au nom de l’administration les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 4 000 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
200 000 € (hors taxe et hors charge).

Les  avis  d’évaluation  domaniale  en  valeur  vénale  (toutes  indemnités  comprises)  destinés  aux  organismes
sociaux, offices Habitat et Sociétés HLM, pourront être émis sans limitation de montant.
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Article 3 -  Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à :

- Marianne AUBRION, Inspectrice des Finances publiques, 
- Gérard FELIX, Inspecteur des Finances publiques,
- Michel GINESTE, Inspecteur des Finances publiques, 
- Carole JACQUIER-VILLARD, Inspectrice des Finances publiques, 
- Delphine MARIE, Inspectrice des Finances publiques, 
- Gilles MENNETEAU, Inspecteur des Finances publiques,
- Nancy Xiangwen PARRIAUD, Inspectrice des Finances publiques,
- Philippe PEYROT, Inspecteur des Finances publiques,

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 800 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
80 000 € (hors taxe et hors charge).

- Valérie ROBERT, Contrôleuse des Finances publiques, 

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 400 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
40 000 € (hors taxe et hors charge).

Article 4 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2022.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Lyon, le 11 Janvier 2023

Le Directeur régional des Finances publiques 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Pascal ROTHÉ
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Publique

Arrêté portant désignation de suppléance
aux fonctions de Commissaire du Gouvernement

de la Cour d’Appel de Lyon et du Tribunal judiciaire de Lyon

PGP EXPROPRIATION CA TGI 2023-01-11-26

L’Administrateur général des finances publiques de la direction régionale
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles R. 212-1 et R. 311-24 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°  2017-1255  du  8  août  2017  relatif  aux  missions  d'évaluations  domaniales  et  de  politique
immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de M. Pascal ROTHÉ, administrateur général des finances
publiques,  en  qualité  de  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et
département du Rhône ;

Décide :

Article     1   –  Mme Céline FAURE, Inspectrice principale des Finances publiques, est désignée pour me suppléer
dans mes fonctions de Commissaire du Gouvernement de la Cour d’Appel de Lyon et du Tribunal judiciaire de
Lyon.

Article 2 – En cas d’empêchement de  Mme Céline FAURE,  pourront assurer la fonction de Commissaire du
gouvernement suppléant les agents dont les noms suivent :

M. David CHAULET, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques,
Mme Marianne AUBRION, Inspectrice des Finances publiques, 
M. Gérard FELIX, Inspecteur des Finances publiques, 
M. Michel GINESTE, Inspecteur des Finances publiques, 
Mme Carole JACQUIER-VILLARD, Inspectrice des Finances publiques, 
Mme Delphine MARIE, Inspectrice des Finances publiques,
M. Gilles MENNETEAU, Inspecteur des Finances publiques,
Mme Nancy Xiangwen PARRIAUD, Inspectrice des Finances publiques,
M. Philippe PEYROT, Inspecteur des Finances publiques.
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Article 3 -  Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2022 .

Article 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Lyon, le 11 janvier 2023

Le Directeur régional des Finances publiques 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pascal ROTHÉ
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